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MANDAT ET HABILITATION :

Par Pouvoirs n°025/2021/BVG du 17 août 2021 et en vertu des dispositions 
des articles 2 et 12 de la Loi n°2012-009 du 8 février 2012 abrogeant et 
remplaçant la Loi n°03-030 du 25 août 2003 l’instituant, le Vérificateur 
Général a initié la présente vérification financière de la gestion du Centre 
Hospitalier Universitaire du Point G au cours des exercices 2018, 2019, 
2020 et 2021 (30 juin). Elle fait suite à une saisine du Ministre de la Santé 
et du Développement Social. 

PERTINENCE :

Au Mali, les établissements de santé comprennent les Etablissements 
Publics Hospitaliers et les établissements de santé privés. La création et le 
renforcement des centres de santé et des établissements hospitaliers visent 
essentiellement la prévention et la prise en charge efficace et efficiente de 
la maladie.
Le Centre Hospitalier Universitaire du Point G est un Etablissement Public 
Hospitalier de 3ème référence du système de santé du Mali, doté d’un plateau 
technique à vocation générale. C’est l’une des plus grandes structures de 
référence médicale du pays. Ses activités visent à renforcer les capacités 
de diagnostic et de traitement des établissements de même niveau déjà 
existants et à réduire les évacuations sanitaires à l’extérieur du pays 
à travers l’amélioration du plateau technique et la création de nouveaux 
services médico-chirurgicaux.
Le Centre Hospitalier Universitaire du Point G (CHU du Point G) comprend 
13 services/unités administratifs et 27 services médico-techniques. 
Au 31 décembre 2020, il dispose de 616 agents répartis en 414 fonctionnaires, 
32 contractuels de l’Etat, 3 fonctionnaires des Collectivités Territoriales,  
150 contractuels sur ressources propres et 17 contractuels sur les ressources 
des Partenaires Techniques et Financiers. 
En 2020, les services de médecine et de spécialités médicales du CHU du 
Point G ont réalisé 32 637 consultations, 7 293 hospitalisations et 39 189 
actes/examens. Les services de chirurgie et spécialités chirurgicales ont 
effectué 11 904 consultations, 4 044 hospitalisations, 958 actes opératoires, 
4 800 actes/examens et 267 actes d’anesthésie. En matière d’activités 
du plateau technique, le laboratoire de biologie médicale a mené 35 566 
examens ; le service d’anatomie cytologie pathologie a exécuté 2 728 actes ;  
le service d’imagerie a réalisé 5 095 actes. 
Enfin, dans le cadre des activités sous surveillance, le laboratoire de 
biologie médicale a réalisé 4 057 tests de recherche Plasmodium, 857 tests 
de recherche du BK et 1 268 tests en 2020. 
Du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2020, la contribution de l’Etat au budget 
du CHU du Point G s’est élevée à 15 620 656 613 FCFA et ses recettes 
propres ont été estimées à 2 227 514 922 FCFA. 



2 Gestion du Centre Hospitalier Universitaire du Point G - Vérification financière -
Exercices : 2018, 2019, 2020 et 2021 (30 juin)

Les dépenses sur la contribution de l’Etat sont estimées à 15 541 801 714 
FCFA et celles sur les recettes propres ont été de 2 064 173 723 FCFA. 
Compte tenu de la place du CHU du Point G dans la pyramide sanitaire du 
Mali et de l’importance de ses ressources, le Vérificateur Général a initié en 
2016, sur saisine, une mission de vérification financière de ses opérations 
de recettes et de dépenses pour les exercices 2014, 2015 et 2016 (31 août). 
Le financement de la santé reste encore préoccupant au Mali et doit 
nécessairement se reposer sur l’amélioration constante du plateau technique, 
des prestations faites aux citoyens, la gouvernance financière, la reddition 
des comptes et la transparence dans la gestion des deniers publics. 
Dans cette perspective, par lettre n°000215 MSDS du 13 août 2021, le 
Ministre de la Santé et du Développement Social a demandé au Vérificateur 
Général d’effectuer la vérification de la gestion du CHU du Point G. 
Au regard de ce qui précède, le Vérificateur Général a initié la présente 
mission de vérification financière de la gestion du CHU du Point G au titre 
des exercices 2018, 2019, 2020 et 2021 (30 juin).
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CONTEXTE :

Environnement général :

1. Le Mali a une longue expérience en matière de planification sanitaire. 
Dès 1964, le premier séminaire des travailleurs de la Santé et des Affaires 
Sociales a abouti à l’élaboration d’un plan décennal pour la période 
1966-1976. Ce plan mettait l’accent sur l’extension et l’amélioration de 
la capacité des hôpitaux, des centres médicaux et leur modernisation, 
la création d’infirmeries de village, la formation d’unités mobiles de 
prévention et l’éradication des endémies majeures. 

2. En 1990, le Mali a adopté la politique sectorielle de santé et de population 
qui définit les grandes orientations du développement sanitaire. Cette 
politique sectorielle de santé a été reconfirmée et consacrée par la Loi 
n°02-049 du 22 juillet 2002 portant Loi d’orientation sur la santé dont les 
principaux objectifs sont :

(i) l’amélioration de la santé des populations ; 
(ii) l’extension de la couverture sanitaire et 
(iii) la recherche d’une plus grande viabilité et de performance du 
système de santé. 

3. En 2002, une loi hospitalière est adoptée pour définir le cadre institutionnel 
d’une réforme majeure. Cette loi a consacré des transformations 
substantielles à la structure interne des hôpitaux publics en augmentant 
l’autonomie administrative et financière, l’implication des populations 
dans la prise de décision, l’intégration des services de spécialité et la 
participation du secteur privé au service public hospitalier.

4. La politique nationale de santé est mise en œuvre à travers le Plan 
Décennal de Développement Sanitaire et Social. Le Plan Décennal de 
Développement Sanitaire et Social (PDDSS) actuel couvre la période 
2014-2023 et présente la vision du Gouvernement en matière de santé 
et de développement social. Il est le document de référence nationale 
pour toutes les interventions dans le secteur de la Santé et de l’Hygiène 
Publique, de la Solidarité et de l’Action Humanitaire et de la Reconstruction 
du Nord, de la Promotion de la Femme, de l’Enfant et de la Famille. Le 
PDDSS est opérationnalisé à travers le Programme de Développement 
Sanitaire et Social qui constitue un précieux outil d’élaboration des plans 
opérationnels annuels pour les services techniques.

5. Le système de santé du Mali est composé de l’ensemble des structures 
et organismes publics, privés, communautaires et confessionnels ainsi 
que les ordres professionnels de la santé dont les actions concourent 
à la mise en œuvre de la politique nationale de santé. Ce système 
est pyramidal et hiérarchisé avec au sommet les Etablissements 
Publics Hospitaliers dotés d’un plateau technique à vocation générale 
(Hôpital Point G, Hôpital Gabriel TOURE, Hôpital du Mali, Hôpital de 
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Kati) ou spécialisée (IOTA, CNOS). Ces établissements constituent la 
3ème référence où sont orientés tous les cas graves nécessitant une 
intervention spécialisée ou des investigations paracliniques poussées.

Présentation du Centre Hospitalier Universitaire du Point G :

6. L’Hôpital du Point G existe depuis 1906 et s’est constitué à partir d’un 
hôpital militaire issu de la période coloniale. 

7. Il a été érigé en Etablissement Public à caractère Administratif (EPA), 
doté de la personnalité morale et de l’autonomie de gestion par la Loi 
n°92-023 du 05 octobre 1992. 

8. En 2003, la Loi n°03-021 du 14 juillet a créé l’Hôpital du Point G comme 
Etablissement Public Hospitalier doté de la personnalité morale et de 
l’autonomie financière. Il est placé sous la tutelle du Ministre chargé de 
la Santé. Il est institué en Centre Hospitalier Universitaire du Point G à la 
suite de l’Arrêté interministériel n°06-3175/MS-SG du 29 décembre 2009 
portant approbation de la convention hospitalo-universitaire conclue 
entre l’hôpital du Point G et l’Université de Bamako.

9. Aux termes de la loi précitée, l’Hôpital du Point G a pour mission de 
participer à la mise en œuvre de la politique nationale de santé. A cet 
effet, il est chargé de :

 -  assurer le diagnostic, le traitement des malades, des blessés et des 
femmes enceintes ;

 -  prendre en charge les urgences et les cas référés ;
 -  assurer la formation initiale et la formation continue des professionnels 

de la Santé ;
 -  conduire des travaux de recherche dans le domaine médical.
10. Les ressources de l’Hôpital du Point G sont constituées par :
 -  les revenus provenant des prestations de service ;
 -  les contributions de l’Etat ;
 -  les dons et legs ;
 -  l’aide extérieure ;
 -  les recettes diverses.
11. Les organes d’administration et de gestion de l’Hôpital du Point G sont :
 -  le Conseil d’Administration ;
 -  la Direction Générale ;
 -  le Comité de Direction ;
 -  les Organes consultatifs.
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12. Le Conseil d’Administration définit la politique générale de l’établissement 
public hospitalier et constitue son organe délibérant. Il est composé de 
vingt-trois (23) membres, dont dix-huit (18) avec voix délibérative et cinq 
(5) avec voix consultative. 

13. Le Président du Conseil d’Administration est un membre élu parmi 
les membres avec voix délibérative. Les membres du Conseil 
d’Administration de l’Hôpital du Point G sont nommés pour une période 
de trois ans renouvelables par décret pris en conseil des Ministres. 
Le secrétariat du Conseil d’Administration est assuré par la Direction 
Générale de l’Hôpital. 

14. L’Hôpital du Point G est dirigé par un Directeur Général nommé par 
décret pris en Conseil des Ministres sur proposition du Ministre 
chargé de la Santé après avis du Conseil d’Administration. Il assure la 
gestion et la conduite générale de l’établissement et en tient le Conseil 
d’Administration informé. Le Directeur Général est assisté d’un Adjoint 
qui le remplace en cas de vacance, d’absence ou d’empêchement. Le 
Directeur Adjoint est nommé par arrêté du Ministre chargé de la Santé, 
sur proposition du Directeur Général. 

15. Le Comité de Direction assiste le Directeur Général dans tous les actes 
de gestion relatifs à la vie de l’établissement. 

16. Les Organes consultatifs de l’Hôpital du Point G sont composés de 
la Commission Médicale d’Etablissement, la Commission des Soins 
Infirmiers et Obstétricaux, le Comité Technique d’Etablissement et le 
Comité Technique d’Hygiène et de Sécurité. 

17. La Commission médicale d’établissement est chargée d’examiner 
et de donner des avis sur l’organisation, le fonctionnement et les 
résultats de l’Hôpital dans la réalisation de ses missions de soins, 
de formation, de recherche et d’expertise. La Commission des soins 
infirmiers et obstétricaux est chargée d’analyser et de donner des avis 
sur l’organisation, le fonctionnement et les résultats dans le domaine 
de l’accueil et des soins infirmiers et obstétricaux. Le Comité technique 
d’établissement est chargé d’étudier et de donner son avis sur les 
questions relatives aux conditions de travail. 
Le Comité technique d’hygiène et de sécurité est chargé d’étudier et de 
donner des avis sur la protection de l’hygiène, la sécurité des soins et 
celle des personnes et des biens au sein de l’Hôpital. 

18. Le CHU du Point G comporte deux types de services (administratifs 
et techniques). Les services administratifs comprennent les services 
de l’administration générale et de la maintenance. Il s’agit plus 
spécifiquement :

 -  du service financier, 
 -  du service comptable, 
 -  du service informatique, 
 -  du service social, 
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 -  du service des ressources humaines, 
 -  du service du système d’information hospitalière, 
 -  du secrétariat général et 
 -  du service de la maintenance. 
19. Ils sont chargés d’appuyer les services techniques dans le cadre de 

l’accomplissement de leur mission. 
20. Les services techniques comprennent les services cliniques et 

médicotechniques. 
Les services cliniques sont notamment : 

 -  le service d’anesthésie, 
 -  le service de réanimation, 
 -  le service du bloc opératoire, 
 -  le service des urgences, 
 -  le service de cardiologie, 
 -  le service de neurologie, 
 -  le service de néphrologie, 
 -  le service de chirurgie viscérale, 
 -  le service de chirurgie B, 
 -  le service d’urologie, 
 -  le service de gynéco-obstétrique, 
 -  le service des maladies infectieuses et tropicales, 
 -  le service de pneumophtisiologie, 
 -  le service de psychiatrie, 
 -  le service de médecine nucléaire, 
 -  le service d’hématologie, 
 -  le service d’oncologie, 
 -  le service d’hépato-gastroentérologie, 
 -  le service de médicine interne, 
 -  le service de médicine légale, 
 -  le service de rhumatologie et le service d’anatomo-pathologie. 
21. Les services médicotechniques sont le service de laboratoires d’analyses 

médicales, le service d’imagerie médicale et le service de pharmacie 
hospitalière. 
Le CHU du Point G abrite également une unité d’ophtalmologie et une 
unité de kinésithérapie. Les services techniques sont chargés des 
prestations de soins, de la formation et de la recherche.
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22. Les Etablissements Publics Hospitaliers sont soumis aux règles 
générales de passation des marchés publics, adaptées aux spécificités 
des hôpitaux. Le paiement des dépenses, le recouvrement des recettes 
et le maniement des fonds sont assurés par un comptable public 
conformément aux règles de la comptabilité publique et à celles de la 
comptabilité hospitalière.

Objet de la vérification :

23. La présente vérification a pour objet la gestion du Centre Hospitalier 
Universitaire du CHU du Point G. 

24. Elle a pour objectif de s’assurer de la régularité et de la sincérité des 
opérations de recettes et de dépenses au titre des exercices 2018, 
2019, 2020 et 2021 (30 juin). 

25. Les travaux de vérification ont porté sur la mobilisation de la subvention 
de l’Etat, la collecte des recettes propres et l’exécution des dépenses. 

26. Les détails sur la méthodologie de la vérification sont présentés dans la 
section « Détails Techniques sur la vérification ».
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CONSTATATIONS ET RECOMMANDATIONS :

Les constatations et recommandations issues de la présente vérification 
sont relatives aux irrégularités administratives et financières. 

Irrégularités administratives :

Les irrégularités administratives, ci-dessous, relèvent des  
dysfonctionnements du contrôle interne. 

Le Conseil d’Administration du CHU du Point G ne tient pas des 
sessions ordinaires réglementaires.

27. L’article 56 de la Loi n°02-050 du 22 juillet 2002 portant loi hospitalière 
dispose : « Les organes d’administration et de gestion des établissements 
publics hospitaliers sont :

 -  le conseil d’administration ;
 -  la direction générale ;
 -  le comité de direction ;
 -  les organes consultatifs ». 

L’article 64 de la même loi dispose : « Le conseil d’administration se 
réunit en session ordinaire une fois par semestre. Il peut se réunir en 
session extraordinaire chaque fois que l’intérêt de l’établissement l’exige 
et ce, à la demande de l’autorité de tutelle ou du tiers au moins de ses 
membres ».
L’article 9 du Décret n°07-083/P-RM du 9 mars 2007 fixant les règles 
de la gestion budgétaire et comptable des établissements publics 
hospitaliers dispose : « Avant le 30 juin de chaque année, le conseil 
d’administration délibère sur un rapport à mi-parcours établi par le 
directeur de l’établissement ». 

28. Afin de s’assurer de la tenue régulière de toutes les sessions ordinaires 
du Conseil d’Administration du CHU du Point G, l’équipe de vérification a 
procédé à une revue documentaire et s’est entretenue avec le Directeur 
Général Adjoint.

29. Elle a constaté que le CHU du Point G ne tient pas toutes les sessions 
réglementaires. En effet, au cours de la période sous revue, le Conseil 
d’Administration du CHU du Point G a tenu une (1) session ordinaire en 
2018 et n’a tenu aucune session en 2020. 

30. La non-tenue de toutes les sessions ordinaires réglementaires du Conseil 
d’Administration ne permet pas de formuler des orientations régulières 
sur la gestion et la conduite générale de l’établissement. 
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Le CHU du Point G utilise un manuel de procédures administratives, 
comptables et financières non validé.

31. L’instruction n°02-00003/PRIM-CAB du 21 novembre 2002 du Premier 
ministre relative à la méthodologie de conception et de mise en place 
de système de Contrôle Interne dans les Services Publics indique que 
l’institution d’un manuel de procédures administratives, comptables et 
financières est un élément important du système de contrôle interne 
des services publics dont les EPH. A ce titre, elle fait obligation à tous 
les services publics d’élaborer et de mettre en œuvre un manuel de 
procédures de contrôle interne.
L’article 2 du Décret n°2015-0339/PM-RM du 7 mai 2015 portant création, 
organisation et fonctionnement de la commission de suivi des systèmes 
de contrôle interne dans les services et organismes publics dispose :  
« La Commission a pour mission : 

 -  la validation des manuels de procédures élaborés par les services et 
organismes publics ; 

 -  la validation des modules de formation à l’application de ces manuels ; 
 -  le suivi et l’évaluation des manuels de procédures ;
 -  la validation des mises à jour des manuels de procédures déjà validés ».
32. Afin de s’assurer du respect des dispositions ci-dessus, l’équipe de 

vérification a procédé à une revue documentaire et à des entrevues. 
Elle a également demandé, par mémo n°004 du 9 novembre 2021, 
le document de validation du manuel de procédures administratives, 
comptables et financières du CHU du Point G.

33. Il ressort des travaux que le CHU du Point G a élaboré, en décembre 2012, 
un manuel des procédures administratives comptables et financières 
qu’il utilise. Toutefois, ledit manuel de procédures n’est pas validé par la 
Commission de suivi des systèmes de contrôle interne dans les services 
et organismes publics. 

34. L’utilisation d’un manuel non validé ne garantit pas d’avoir une assurance 
de conformité des procédures par rapport aux textes en vigueur.

Le CHU du Point G ne dispose pas d’un projet d’établissement.

35. L’article 42 de la Loi n°02-050 du 22 juillet 2002 portant loi hospitalière 
dispose : « Le projet d’établissement définit les objectifs de l’établissement 
dans le domaine médical, des soins infirmiers et obstétricaux, de l’accueil 
des malades et de leur famille, de la politique sociale, de la gestion, du 
système d’information, de l’hygiène et de la sécurité, de la formation et 
de la recherche ». 
L’article 44 de la même loi dispose : « Le projet d’établissement est établi 
pour une durée de cinq ans. Il est préparé par la Direction générale 
en collaboration avec la Commission médicale d’établissement et les 
autres organes consultatifs. Le projet d’établissement est voté par le 
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conseil d’administration et approuvé par l’autorité de tutelle. Il peut être 
révisé avant terme, à la demande du Ministre chargé de la santé ». 

36. Afin de s’assurer du respect des dispositions ci-dessus, l’équipe de 
vérification a procédé à une revue documentaire et à des entrevues. 
Elle a également demandé, par mémo n°004 du 9 novembre 2021, le 
projet d’établissement du CHU du Point G qui couvre la période 2020-
2024 pour examen. 

37. A l’issue des travaux, l’équipe de vérification a constaté que le CHU du 
Point G ne dispose pas d’un projet d’établissement. En effet, depuis 
l’expiration du projet d’établissement qui couvre la période 2015-
2019, la Direction Générale CHU du Point G n’a pas élaboré le projet 
d’établissement pour la période 2020-2024.

38. L’absence de projet d’établissement ne permet pas de mesurer l’efficacité 
du CHU du Point G. 

La Direction Générale du CHU du Point G a créé des commissions de 
réception irrégulières.

39. L’article 21 de l’Arrêté n°2015-3721/MEF-SG du 22 octobre 2015, 
modifié, fixant les modalités d’application du Décret n°2015-0604/P-RM 
du 25 septembre 2015, modifié, portant Code des Marches Publics et 
des Délégations de Service Public dispose : « […]. La commission de 
réception est présidée par la Personne Responsable du Marché. Les 
autres membres sont nommés par décision de l’autorité contractante. 
Ils sont choisis en priorité parmi les agents du service bénéficiaire dont 
la compétence en matière d’exécution de marchés publics est avérée 
ou du service technique spécialisé, extérieur à l’Autorité Contractante, 
le cas échéant. Ils ne doivent pas relever des structures chargées du 
contrôle interne de l’autorité contractante. La Direction Générale des 
Marchés Publics et des Délégations de Service Public est membre de la 
commission de réception. Une ampliation de tous les avis convoquant les 
membres de la commission doit être envoyée à ce service suffisamment 
à temps pour lui permettre de se faire représenter ».

40. Afin de s’assurer de la régularité de la création des commissions de 
réception des marchés passés par le CHU du Point G au cours de la 
période sous revue, l’équipe de vérification a examiné les décisions 
de mise en place des commissions et les procès-verbaux de réception 
des marchés. Elle s’est également entretenue avec le Chef du service 
administratif et financier. 

41. Au terme des travaux, l’équipe de vérification a constaté que le Directeur 
Général du CHU du Point G a créé des commissions de réception 
irrégulières. 
En effet, Il n’a pas mentionné la DGMP sur dix (10) décisions portant 
création de la commission de réception des marchés passés. 
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42. La création de commissions de réception irrégulières ne permet pas de 
s’assurer de la livraison effective des fournitures et l’exécution conforme 
des ouvrages et des prestations. 

Le Chef du Service des ressources humaines n’a pas mis à jour des 
dossiers du personnel.

43. L’Arrêté n°04-1866/MEF-SG du 24 septembre 2004 fixant la 
nomenclature des pièces justificatives des dépenses de l’État dispose : 
«1. LES DEPENSES DE PERSONNEL: […] 1.1.1.2. Contractuels : 

 -  Contrat signé par l’autorité compétente et le contractuel ; 
 -  Décision de recrutement signée par le Ministre chargé de la Fonction 

Publique ; 
 -  Décision de mutation signée par le Directeur Administratif et Financier 

ou le Directeur de Service ;
 -  Attestation de prise de service signée par le chef de service ;
 -  Extrait d’actes de naissance des enfants ;
 -  Certificat de vie collectif des enfants ; 
 -  Certificat de scolarité des enfants en âge de scolarisation ou 

d’apprentissage ;
 -  Relevé d’identité bancaire quand le salaire est supérieur à 50.000 

FCFA 
 -  Acte de nomination ; 
 -  Acte de mariage ».
44. Afin de s’assurer de la disponibilité et de la complétude des dossiers 

du personnel, l’équipe de vérification a procédé à leur examen et s’est 
entretenue avec le Chef du Service des ressources humaines. 

45. A l’issue des travaux, l’équipe de vérification a constaté que le Chef 
du Service des ressources humaines n’a pas mis à jour des dossiers 
du personnel. En effet, il détient des dossiers du personnel qui sont 
incomplets pour certains salariés et non disponibles pour d’autres. Les 
dossiers incomplets ne contiennent pas les actes de mariage et les 
certificats de vie des enfants. 

46. La non mise à jour des dossiers du personnel ne permet pas de faire un 
calcul exact des salaires, de justifier leur paiement et de faire un suivi 
régulier des carrières dudit personnel.

La Direction Générale et le Service administratif et financier du CHU 
du Point G ne respectent pas la nomenclature budgétaire.

47. Le point 4.6 du chapitre élaboration et présentation des budgets publics 
de l’Annexe à la Loi n°2013-031 du 23 juillet 2013 portant Code de 



12 Gestion du Centre Hospitalier Universitaire du Point G - Vérification financière -
Exercices : 2018, 2019, 2020 et 2021 (30 juin)

Transparence dans la gestion des finances publiques dispose : « Chaque 
catégorie de dépenses est prévue et autorisée selon une nomenclature 
stable et claire permettant de déterminer l’autorité responsable de la 
gestion du crédit, la nature économique de la dépense et la politique 
publique à laquelle elle contribue ».
L’article 294 de la Loi n°2016-046 du 23 septembre 2016 portant loi 
organique fixant l’organisation, les règles de fonctionnement de la Cour 
suprême et la procédure suivie devant elle dispose : « […] Est aussi 
punissable : A/ En matière de dépenses : 

1) le fait de n’avoir pas soumis à l’examen préalable des autorités 
habilitées à cet effet dans les conditions prévues par les textes en 
vigueur, un acte ayant pour effet d’engager une dépense ; 
2) le fait d’avoir imputé ou fait imputer irrégulièrement une dépense ou 
d’avoir enfreint la réglementation en vigueur concernant la comptabilité 
matières […] ».

48. Afin de s’assurer du respect des dispositions ci-dessus, l’équipe de 
vérification a rapproché les imputations budgétaires à la nature des 
pièces y afférentes.

49. L’équipe de vérification a constaté que le Directeur Général et le Chef 
du Service administratif et financier du CHU du Point G ne respectent 
pas la nomenclature budgétaire. En effet, ils ont imputé et payé des 
dépenses du marché n°3649/CPMP/MSHP/2018 relatif à l’acquisition 
de climatiseurs pour le service de Dialyse du CHU du Point G sur le 
chapitre 64-5-2-05 « Subvention aux organismes publics (dialyse) » au 
lieu du chapitre 23-5-1-02 « Dépense en investissement ». 
Il en est de même pour les dépenses d’achat de carburant qui ont été 
imputées et payées sur le chapitre 21-1-1-04 « Etudes et recherches » 
au lieu du chapitre 64-1-1-48 « Subvention aux établissements publics ». 
En outre, le délégué du contrôle financier a visé tous les mandats de 
paiement concernés.  

50. Le non-respect de la nomenclature budgétaire ne garantit pas la sincérité 
des opérations budgétaires. 

La Direction Générale du CHU du Point G n’élabore pas le budget de 
la pharmacie hospitalière.

51. L’article 6 du Décret n°07-083/P-RM du 9 mars 2007 fixant les règles 
de la gestion budgétaire et comptable des établissements publics 
hospitaliers dispose : « Le budget est adopté en équilibre par le conseil 
d’administration. Il ne devient définitif qu’après visa du Ministre chargé 
des Finances et approbation du représentant de l’État chargé de la 
Tutelle ».
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L’article 7 du décret ci-dessus dispose : « Le budget de la pharmacie 
hospitalière est soumis aux mêmes procédures d’établissement que le 
budget principal ».
L’article 53 du même décret dispose : « L’ordonnateur tient au jour le 
jour une comptabilité administrative des recettes et des dépenses tant 
pour l’exécution du budget principal que pour le budget de la pharmacie 
hospitalière ».

52. Afin de s’assurer de la mise en œuvre des dispositions ci-dessus, 
l’équipe de vérification a passé en revue les budgets élaborés par le 
CHU du Point G au cours de la période sous-revue. 

53. Elle a constaté que le Directeur Général du CHU du Point G n’élabore 
pas le budget de la pharmacie hospitalière. En effet, il élabore un 
seul budget pour le CHU du Point G sans y adjoindre le budget de la 
pharmacie hospitalière.

54. L’absence de budget de la pharmacie hospitalière ne garantit pas la 
bonne gestion de ses opérations de recettes et de dépenses.

La Direction Générale du Point G ne respecte pas la procédure de la 
demande de cotation.

55. L’article 23 de l’Arrêté n°2015-3721./MEF-SG du 22 octobre 2015, 
modifié, fixant les modalités d’application du Décret n°2015-0604/P-RM 
du 25 septembre 2015, modifié, portant Code des Marchés Publics et 
des Délégations de Service Public dispose : « La demande de cotation 
concerne les commandes de travaux, fournitures, services courants et 
prestations intellectuelles dont le montant est inférieur à cinq millions 
(5.000.000) de francs CFA mais supérieur au plafond du montant des 
pièces justificatives admises en régie d’avance. L’autorité contractante 
consulte par écrit au moins trois (3) candidats, choisis sur la base de 
la liste des fournisseurs, entrepreneurs et prestataires, constituée suite 
à un avis à manifestation d’intérêt et mise à jour avec les demandes 
spontanées d’inscription sur la liste des fournisseurs. Les propositions 
financières sont transmises sous forme de facture pro forma, sur la base 
des descriptions concises des fournitures ou prestations recherchées. 
Elles sont transmises par courrier administratif, par fax ou par courrier 
électronique […] ».

56. Afin de s’assurer de l’application de cette disposition, l’équipe de 
vérification a examiné les dossiers de passation des marchés par 
demande de cotation de la période sous-revue. 

57. A l’issue des travaux, l’équipe de vérification a constaté que le Directeur 
Général du CHU du Point G ne respecte pas la procédure de la demande 
de cotation. En effet, il a admis des propositions financières des 
fournisseurs, entrepreneurs et prestataires qui n’ont pas été transmises 
par courrier administratif, par fax ou par courrier électronique. Aucune 
preuve de transmission des propositions financières des fournisseurs 
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par ces moyens n’apparaît dans les dossiers des marchés passés par 
demande de cotation et n’a pas pu être mise à la disposition de l’équipe. 
De plus, les dossiers de marchés ne contiennent pas les quitus fiscaux 
en cours de validité et les copies certifiées conformes des Cartes 
d’Identité Fiscale de tous les fournisseurs, entrepreneurs et prestataires 
alors que ces documents sont systématiquement exigés dans les lettres 
de demande de cotation du Directeur général du CHU du Point G. 

58. Le non-respect de la procédure de demande de cotation peut affecter 
l’économie et la transparence dans les procédures d’acquisition.

La Commission d’ouverture des plis et d’évaluation des offres du 
CHU du Point G ne respecte pas la procédure de la Demande de 
Renseignement et de Prix à compétition Restreinte.

59. L’article 23 de l’Arrêté n°2015-3721/MEF-SG du 22 octobre 2015, 
modifié, fixant les modalités d’application du Décret n°2015-0604/P-RM 
du 25 septembre 2015, modifié, portant Code des Marchés Publics et des 
Délégations de Service Public dispose : « La procédure de demande de 
renseignement et de prix à compétition restreinte s’applique aux achats 
dont les montants estimés sont supérieurs ou égaux à cinq millions 
(5.000.000) de francs CFA et inférieurs aux montants ci-après : 

 -  vingt cinq millions (25.000.000) de francs CFA pour les travaux et les 
fournitures et services courants ;

 -  quinze millions (15.000.000) de francs CFA pour les prestations 
intellectuelles. 

Dans ce cas, l’autorité contractante :
 -  choisit librement les modalités de publicité adaptées ;
 -  sollicite simultanément, par écrit, auprès d’au moins cinq (5) 

entreprises, fournisseurs ou prestataires choisis sur la base de la liste 
des fournisseurs, entrepreneurs, et prestataires, constituée suite à 
un avis à manifestation d’intérêt et mise à jour avec les demandes 
spontanées d’inscription sur la liste des fournisseurs ; 

 -  doit s’assurer que les candidats sont intéressés par la procédure et 
ont la capacité d’exécuter le marché, y compris au plan juridique, 
dans le cadre d’une concurrence réelle ;

 -  attribue le marché au candidat présentant l’offre conforme évaluée 
la moins disante, rédige le procès-verbal d’attribution et informe les 
candidats dont les offres n’auront pas été retenues ».

Le point 4 de la lettre d’invitation de la Demande de Renseignements 
et de Prix à Compétition Restreinte (DRPCR) relative à la fourniture 
de produits et matériels médicaux au CHU du Point G stipule : « Les 
exigences en matière de qualification sont : a) Une expérience similaire 
de la période de 2013 à 2019 attestée par l’attestation de bonne 
exécution… »
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Le point 5 de la même lettre stipule : « Les candidats devront joindre à 
leurs offres les pièces administratives suivantes : Inscription au registre 
du commerce ; Certificat de non faillite datant de moins de trois (3) ans ;  
Quitus fiscal ; Carte d’Identité de la déclaration mensuelle de la TVA ». 
Le point 4 de la lettre d’invitation de la Demande de Renseignements et 
de Prix à Compétition Restreinte (DRPCR) N°0032/2019 DHPG relative 
aux travaux de rénovation, de dallage et de badigeonnage au Service 
de Cardiologie du CHU du Point G stipule : « Les exigences en matière 
de qualification sont : a) Une expérience similaire de la période de 2013 
à 2018 attestée par l’attestation de bonne exécution… »
Le point 5 de la même lettre stipule : « Les candidats devront joindre à 
leurs offres les pièces administratives suivantes : Inscription au registre 
du commerce ; Certificat de non faillite datant de moins de trois (3) ans ; 
Quitus fiscal ; Carte d’Identité et de la déclaration mensuelle de la TVA ». 

60. Afin de s’assurer du respect de ces dispositions, l’équipe de vérification 
a examiné les dossiers de passation de marchés par Demande de 
Renseignement et de Prix à compétition Restreinte (DRPR) de la période 
sous-revue. 

61. Elle a constaté que la Commission d’ouverture des plis et d’évaluation des 
offres du CHU du Point G a attribué des marchés à des soumissionnaires 
ne respectant pas les critères des DRPR dans la passation de marchés. 
En effet, elle a attribué le marché n°3988 CPMP/MSAS/2019 du  
18 novembre 2019 relatif à la fourniture de produits et matériels médicaux 
au CHU du Point G à C.A.E.M SARL, en l’absence d’une expérience 
similaire de la période de 2013 à 2019, d’inscription au registre du 
commerce, de certificat de non faillite datant de moins de trois (3) ans, 
de quitus fiscal et de carte d’Identité de la déclaration mensuelle de la 
TVA. Elle a également attribué le marché n°3794 CPMP/MSAS/2019 
du 4 novembre 2019 relatif aux travaux de rénovation, de dallage et 
de badigeonnage du service de la cardiologie du CHU du Point G à 
l’Entreprise ISSA BABA TRAORE, en l’absence d’une expérience 
similaire de la période de 2013 à 2018 et d’un certificat de non faillite 
datant de moins de trois (3) ans.

62. Le non-respect de la procédure par demande de Renseignement 
et de Prix à compétition Restreinte remet en cause l’économie et la 
transparence dans les procédures d’acquisition.

Le Comptable-matières ne tient pas tous les documents de la 
comptabilité-matières.

63. L’article 41 du Décret n°2019-0119/P-RM du 22 février 2019 portant 
réglementation de la comptabilités-matières dispose : « On distingue 
trois catégories de documents de la comptabilité-matières : 

 -  les documents de base ; 
 -  les documents de mouvement ; 
 -  les documents de gestion ». 
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64. Afin de s’assurer du respect de la disposition ci-dessus, l’équipe de 
vérification a demandé, pour examen, les documents de la comptabilité-
matières. 

65. Elle a constaté que le Comptable-matières ne tient pas tous les documents 
comptables. En effet, il ne tient pas les documents comptables ci-
dessous : 

• Pour les documents de base :
 -  la fiche matricule des propriétés immobilières ;
 -  le livre journal des matières ; 
 -  le grand livre des matières ; 
 -  la fiche détenteur ; 
 -  le procès-verbal de passation de service ; 
 -  la fiche de codification. 
• Pour les documents de mouvement :
 -  le procès-verbal de réception ; 
 -  le bordereau de mutation du matériel ; 
 -  le bordereau de mouvements divers ;
 -  le procès-verbal de réforme. 
• Pour les documents de gestion :
 -  l’état récapitulatif trimestriel ; 
 -  l’état d’inventaire.
66. La non-tenue des documents de la comptabilité-matières ne permet pas 

au CHU du Point G de faire un suivi régulier de son patrimoine et peut 
favoriser le vol et le détournement de ses biens.

Le Comptable-matières n’a pas codifié et immatriculé des matériels.

67. L’article 8 du Décret n°10-681/P-RM du 30 décembre 2010 portant 
réglementation de la comptabilité-matières précise : « La matière 
en service appartenant à l’État, aux organismes personnalisés, aux 
collectivités territoriales, au Bureau de coopération économique ou toute 
autre entité jouissant de l’autonomie financière, doit être codifiée ».
L’article 81 du Décret n°2019-0119/P-RM du 22 février 2019 portant 
règlement de la Comptabilité-matières dispose : « Toutes les matières à 
savoir : les fournitures, les consommables ainsi que les biens meubles 
et immeubles doivent faire l’objet de codification. Les biens meubles et 
immeubles doivent en plus, faire l’objet d’immatriculation ».
L’article 82 du Décret ci-dessus dispose : « La codification consiste à 
affecter un code à un bien déterminé dès son entrée dans le patrimoine 
en vue de distinguer les biens par nature et de différencier les biens de 
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même nature. Le matériel est enregistré en comptabilité-matières par 
unité simple ou par unité collective et doit être codifié individuellement. 
L’ensemble de ces codes listés par nature des matières constitue la 
nomenclature des comptes des matières ».
L’article 84 du même décret dispose : « L’immatriculation consiste à 
inscrire ou à marquer physiquement un numéro sur un bien meuble 
ou immeuble afin de faciliter son identification. Le numéro affecté à 
chaque bien meuble ou immeuble doit être mentionné de façon lisible 
et indélébile sur une partie de la matière, par un système de marquage, 
d’estampillage ou d’étiquetage ».

68. Afin de s’assurer du respect des dispositions ci-dessus, l’équipe de 
vérification a procédé à un examen documentaire, à l’observation 
physique du matériel et à des entrevues.

69. Elle a constaté que le Comptable-matières n’a pas codifié et immatriculé 
du matériel. En effet, il n’a ni codifié ni immatriculé les 200 lits acquis 
pour les salles d’hospitalisation suivant le marché n°00488/DGMP/DSP 
2020.

70. L’absence de codification et d’immatriculation ne permet pas d’identifier 
à tout moment les biens meubles et immeubles du CHU du Point G.

La Direction Générale du CHU du Point G a admis des patients sans 
billet d’hospitalisation.

71. L’article 26 du règlement intérieur du CHU du Point G précise : « Tout 
malade admis en hospitalisation en dehors de l’urgence doit passer 
par la section des admissions (Bureau des Entrées) qui confectionne 
le dossier administratif dont le but est de l’identifier. Les dossiers 
administratifs des malades présents sont gardés au niveau de la section 
des admissions. Une partie de ce dossier (billet d’Hôpital) est adressé 
au service d’hospitalisation concerné ».

72. Afin de s’assurer du respect de cette disposition, l’équipe de vérification 
a procédé à l’examen du circuit du malade et son admission au sein du 
CHU du Point G.

73. Elle a constaté que le Directeur Général du CHU du Point G a admis des 
patients sans le billet d’hospitalisation. En effet, le Service de néphrologie 
effectue la dialyse des patients qui ne sont pas enregistrés au bureau 
des entrées. Seulement quelques cas de patients en dialyse d’urgence 
font l’objet d’enregistrement.

74. Le non enregistrement des patients au Bureau des entrées ne permet 
pas de faire une bonne estimation des besoins en consommables de 
dialyse et de disposer d’un système d’information hospitalière fiable.

Le régisseur de recettes ne respecte pas le seuil des disponibilités.

75. L’article 7 de l’Arrêté n°2018-2562/MEF-SG du 18 juillet 2018 portant 
institution d’une régie de recettes auprès du Centre hospitalier universitaire 
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du Point G dispose : « Le montant maximum des disponibilités du 
régisseur est fixé à deux millions (2 000 000) de F CFA ».

76. Afin de s’assurer du respect de cette disposition, l’équipe de vérification 
a procédé à l’analyse des reversements effectués par les guichetiers au 
régisseur et des différents versements à la banque.

77. Elle a constaté que le Régisseur de recettes ne respecte pas le seuil des 
disponibilités. En effet, il ne verse pas systématiquement les recettes 
à la banque et les montants en sa possession dépassent souvent le 
maximum des disponibilités admis. A titre illustratif, le montant total de 
3 297 215 FCFA encaissé le 22 janvier 2020 a été réparti en plusieurs 
bordereaux de versement en vue de respecter le seuil maximum de 
disponibilité de 2 000 000 FCFA. Il en est de même du montant de  
3 552 460 FCFA du 22 juin 2021 et du montant de 5 103 830 FCFA du 
29 juin 2021. 

78. Le non-respect du montant maximum des disponibilités expose le CHU 
du Point G à un risque de détournement de ses recettes.

L’Agent Comptable du CHU du Point G ne tient pas des documents de 
la comptabilité générale.

79. L’article 1er du Décret n°2014-0774/P-RM du 14 octobre 2014 fixant le 
Plan Comptable de l’Etat (PCE) dispose : « […] La comptabilité générale 
de l’Etat s’applique à l’administration centrale et à ses établissements 
publics à l’exception des établissements publics à caractère industriel et 
commercial (EPIC) ».
L’article 19 du même décret indique : « Les documents comptables dont 
la tenue est obligatoire sont :
 -  le livre-journal, dans lequel sont enregistrées chronologiquement les 

opérations de l’exercice visées à l’article 31 du présent décret ;
 -  le grand-livre, constitué par l’ensemble des comptes ;
 -  la balance générale, état récapitulatif faisant apparaître pour chaque 

compte le cumul depuis l’ouverture de l’exercice des mouvements 
débiteurs ou créditeurs et le solde débiteur ou le solde créditeur à la 
date considérée ;

 -  le livre d’inventaire, constitué du bilan, du compte de résultat et du 
résumé des flux de gestion internes.

En fonction des besoins, des journaux et livres auxiliaires peuvent être 
tenus afin de faciliter l’établissement du livre-journal et du grand livre.
Dans ce cas, les données des documents auxiliaires sont centralisées 
au moins chaque semaine dans le journal ou le grand livre ». 

80. Afin de s’assurer du respect de ces dispositions réglementaires, l’équipe 
de vérification a examiné les documents comptables et financiers du 
CHU du Point G et s’est entretenue avec l’Agent comptable. 
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81. Elle a constaté que l’Agent comptable du CHU du Point G ne tient pas 
des documents de la comptabilité générale. En effet, il ne produit aucun 
des documents comptables exigés par la réglementation en vigueur, 
hormis le livre journal de la régie de recettes.

82. La tenue incomplète des documents de la comptabilité générale ne 
permet pas de maîtriser le patrimoine du CHU du Point G et d’établir la 
situation de ses engagements. 

L’Agent Comptable du CHU du Point G ne fait pas un suivi régulier des 
recettes.

83. L’article 96 de la Loi n°02-050 du 22 juillet 2002 portant Loi hospitalière 
dispose : « Le paiement des dépenses, le recouvrement des recettes 
et le maniement des fonds sont assurés par un comptable public 
conformément aux règles de la comptabilité publique. Il est chargé de la 
comptabilité-deniers […] ».
L’article 22 du Décret n°07-083/P-RM du 9 mars 2007 fixant les règles 
de la gestion budgétaire et comptable des établissements publics 
hospitaliers dispose : « L’Agent comptable est chargé de recouvrer les 
recettes et d’exécuter les dépenses, de suivre la rentrée de toutes les 
ressources de l’établissement public hospitalier et de toutes les sommes 
qui lui sont dues, ainsi que d’acquitter les dépenses ordonnancées 
jusqu’à concurrence des crédits régulièrement autorisés ».
L’article 29 du décret ci-dessus dispose : « Le recouvrement des 
créances peut être confié à un régisseur de recettes agissant pour le 
compte de l’agent comptable, lorsque cela présente un intérêt pour 
la bonne exécution du service ou en vue de réduire au minimum les 
formalités administratives à l’intention des redevables ».

84. Afin de s’assurer du recouvrement des créances du CHU du Point G 
conformément à la réglementation en vigueur, l’équipe de vérification a 
procédé à l’analyse des créances impayées dans le Système Hospitalier 
de Management sur les tiers payants. Elle a également rapproché 
les encaissements sur journal à souche des recettes aux certificats 
d’encaissement et aux relevés bancaires et s’est entretenue avec l’Agent 
Comptable. 

85. Elle a constaté que l’Agent Comptable du CHU du Point G ne fait pas un 
suivi régulier des recettes. En effet, il n’a pas pu mettre à la disposition 
de l’équipe de vérification la situation effective des recouvrements de 
créances du CHU du Point G. 
De plus, les créances sur les partenaires, notamment celles sur les 
tiers payants ne sont pas apurées dans le HSM (Hospital Managment 
System) après leur recouvrement.  
Enfin, il n’existe pas de cohérence entre les encaissements sur journal 
à souches des recettes et les certificats d’encaissement et le versement 
à la banque. 
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86. Le manque de suivi des recettes peut encourager la soustraction 
frauduleuse des fonds encaissés. 

Les Guichetiers et le Régisseur de recettes n’ont pas justifié l’écart 
entre le Hospital Managment System et les quittances.

87. L’article 39 du Décret 2018-009/P-RM du 10 janvier 2018 portant 
règlement général sur la comptabilité publique dispose : « Toute erreur 
de liquidation donne lieu, soit à l’émission d’un ordre d’annulation 
ou de réduction de recette, soit à l’émission d’un ordre de recette 
complémentaire ».
L’article 34 du Décret n°07-083/P-RM du 9 mars 2007 fixant les règles 
de la gestion budgétaire et comptable des établissements publics 
hospitaliers dispose : « Les guichetiers rendent compte au régisseur 
de recettes. Ils sont nommés par décision du Directeur Général de 
l’établissement ».
L’article 11 de l’Arrêté n°2018-2562/MEF-SG du 18 juillet 2018 
portant institution d’une régie de recettes auprès du Centre hospitalier 
universitaire du Point G dispose : « L’utilisation directe des ressources 
au niveau de la régie pour la couverture de toutes dépenses est interdite. 
Toutes les ressources de la régie doivent être intégralement versées au 
compte bancaire ouvert à cet effet ».

88. Afin de s’assurer de la régularité des opérations d’encaissement des 
recettes hospitalières du CHU du Point G, l’équipe de vérification a 
procédé à la reconstitution des recettes à travers les journaux à souches 
et a rapproché cette situation à celle extraite du HMS.

89. Elle a constaté que les Guichetiers et le Régisseur de recettes n’ont 
pas justifié l’écart entre le HMS, système qui enregistre les transactions 
des quittanciers et les quittances. En effet, sur la période sous revue, il 
existe un écart issu du rapprochement entre le HMS et les journaux à 
souche des recettes. 

90. La non-justification de l’écart entre le HMS et les quittances ne permet 
de s’assurer de l’exhaustivité et de la sincérité de recouvrement des 
recettes.

La Commission de réception du CHU du Point G ne s’assure pas de 
l’effectivité de la fourniture des repas aux malades indigents.

91. L’article 27 du Décret n°10-681/P-RM du 30 décembre 2010 portant 
réglementation de la comptabilité-matières dispose : « Toutes fournitures 
de matière, de travaux ou services d’un montant inférieur à 2.500.000 
FCFA ou qui ne présente aucun caractère complexe fait l’objet d’une 
réception par un agent désigné à cet effet par l’ordonnateur matières. Cet 
agent en assure l’entière responsabilité pour la signature du bordereau 
de livraison ou d’une attestation de service fait.



Gestion du Centre Hospitalier Universitaire du Point G - Vérification financière -
Exercices : 2018, 2019, 2020 et 2021 (30 juin)

21

Toutes fournitures de matière, de travaux ou services d’un montant 
égal ou supérieur à 2.500.000 FCFA, fait l’objet d’une réception par 
une commission de quatre (04) membres désignés par une décision de 
l’ordonnateur-matières ». 
L’article 47 du Décret n°2019-0119/P-RM du 22 février 2019 portant 
réglementation de la comptabilité-matières dispose : « Toutes 
fournitures de matières, de travaux d’un montant inférieur à 5 000 000 
FCFA ou qui ne présente aucun caractère complexe fait l’objet d’une 
réception par le Comptable-matières ou son représentant. Cet agent 
en assume l’entière responsabilité par la signature du bordereau de 
livraison ou d’une attestation de service fait tenant lieu de procès-verbal 
de réception. Toutes fournitures de matières, de travaux d’un montant 
égal ou supérieur à 5 000 000 F CFA, fait l’objet d’une réception par 
une commission dont les membres sont désignés par une décision de 
l’Ordonnateur principal des matières ».
L’article 48 du même décret dispose : « […] La commission constate 
la qualité et la quantité de la matière présentée et consigne ses 
constatations dans un procès-verbal de réception ».
L’article 34 du Décret n°2016-0888/P-RM du 23 novembre 2016 
portant Code d’éthique et de déontologie dans les marchés publics et 
les délégations de service public dispose : « […]. Toute complaisance 
dans les procédures de réception ou de fourniture des prestations est 
formellement interdite et doit être évitée, notamment par :

 -  la reconnaissance des ouvrages exécutés ou des prestations fournies ; 
 -  […] ; 
 -  l’élaboration rigoureuse et objective des procès-verbaux de réception. 
 -  […] ».
92. Afin de s’assurer de l’effectivité des réceptions de fournitures des repas 

aux malades indigents, l’équipe de vérification a examiné les procès-
verbaux de réception et s’est entretenue avec le Chef du Service social 
et le Comptable-matières du CHU du Point G. 

93. Elle a constaté que la Commission de réception du CHU du Point G 
ne s’assure pas de l’effectivité de la fourniture des repas aux malades 
indigents. En effet, elle n’élabore pas ses procès-verbaux de réception 
sur la base de documents attestant l’effectivité de la fourniture des repas 
aux malades indigents. Il n’existe ainsi aucune preuve matérialisant 
l’enlèvement des plats au restaurant telle qu’une liste d’émargement ou 
des tickets restaurant.

94. Le manque de suivi de l’effectivité de la fourniture des repas aux malades 
indigents peut engendrer des paiements indus. 
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Recommandations :

95. Le Président du Conseil d’Administration du CHU du Point G doit : 
 -  tenir toutes les sessions ordinaires réglementaires.

96. Le Directeur général du CHU du Point G doit :
 -  faire valider le manuel de procédures administratives, financières et 

comptables ; 
 -  préparer le projet d’établissement du CHU du Point G ; 
 -  intégrer la Direction Générale de Passation des Marchés Publics 

dans les décisions portant création de commission de réception ; 
 -  respecter la nomenclature budgétaire dans les opérations d’exécution 

des dépenses ; 
 -  élaborer le budget de la pharmacie hospitalière ; 
 -  respecter les procédures de passation de marchés par Demande de 

Cotations ; 
 -  respecter les procédures de passation de marchés par Demande de 

Renseignement et de Prix à compétition Restreinte ; 
 -  exiger l’enregistrement des patients au Bureau des entrées avant leur 

admission dans les services de soins. 

97. Le Chef du Service administratif et financier du CHU du Point G 
doit : 

 -  respecter la nomenclature budgétaire dans les opérations d’exécution 
des dépenses. 

98. L’Agent comptable du CHU du Point G doit : 
 -  tenir tous les documents de la comptabilité générale exigés par la 

réglementation en vigueur ; 
 -  faire un suivi régulier des recettes du CHU du Point G. 
 
99. Le Comptable-matières du CHU du Point G doit :
 -  tenir tous les documents de la Comptabilité-matières ; 
 -  procéder à la codification et à l’immatriculation des matériels. 
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100. Le Chef du Service des ressources humaines du CHU du Point G 
doit :

 -  mettre à jour les dossiers du personnel.

101. Le Régisseur de recettes du CHU du Point G doit : 
 -  respecter le seuil des disponibilités d’encaisse ; 
 -  justifier l’écart entre le HMS et les quittances. 

102. Les guichetiers du CHU du Point G doivent : 
 -  justifier l’écart entre le HMS et les quittances. 

103. Les commissions de réception du CHU du Point G doivent : 
 -  s’assurer de l’effectivité de la fourniture des repas aux malades 

indigents avant la signature des procès-verbaux de réception.
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Irrégularités financières :

Le montant total des irrégularités financières, ci-dessous, s’élève à  
764 906 904 FCFA.

Le Chef du Service de la néphrologie du CHU du Point G n’a pas justifié 
l’utilisation des consommables de dialyse.

104. L’Article 39 du Décret N°2015-0604-P-RM du 25 septembre 2015 portant 
code des marchés publics et des délégations de service public dispose :  
« Les marchés à commandes sont destinés à permettre à l’autorité 
contractante de couvrir ses besoins courants annuels de fournitures 
ou de services courants dont il n’est pas possible, au début de l’année, 
de prévoir l’importance exacte, ou bien qui excèdent les possibilités 
de stockage. Leur attribution doit se faire sur la base des quantités 
nécessaires prévues à l’année initiale de la conclusion du marché. Le 
marché à commandes, dont la durée ne saurait excéder une année 
renouvelable une fois, indique les limites maximales et minimales de la 
prestation globale à fournir, ces limites pouvant être exprimées soit en 
quantité, soit en valeur. Le renouvellement du marché à commandes 
est soumis à l’autorisation de l’organe chargé du contrôle des 
marchés publics et des délégations de service public. L’exécution des 
commandes ainsi ouvertes est ordonnée par bons de commande, qui 
indiquent la quantité à livrer, le lieu et le délai de livraison, ainsi que les 
prix unitaires et le montant cumulé des commandes déjà effectuées. 
Le règlement du marché doit être effectué par groupes de commandes, 
notamment dans les marchés de centralisation ayant pour objet de 
regrouper au niveau de l’autorité contractante les besoins identiques 
de services techniques ».
L’article 28 du Décret n°2019-0119/P-RM du 22 février 2019 portant 
réglementation de la comptabilité-matières dispose : « L’utilisateur final 
des matières est l’agent de l’Etat ou de tout autre organisme public 
soumis aux règles de la comptabilité publique, qui utilise les matières 
et fournitures qui lui sont affectés dans l’exercice des fonctions. Il 
assure la garde et la conservation des matières mises à sa disposition. 
Il est tenu d’informer, sans délai le détenteur des matières des pertes, 
avaries, destructions et autres altérations des biens […] ». 
L’article 54 du même décret dispose : « Les opérations de sorties des 
matières ont lieu dans les cas suivants : 

 -  le transfert définitif d’un matériel vers un autre bureau comptable ; 
 -  la mise à la réforme dûment constatée par un procès-verbal de 

réforme ; 
 -  la perte ou la disparition d’un matériel constatée lors d’un inventaire 

physique ; 
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 -  les destructions accidentelles d’un matériel ; 
 -  les consommations effectives de matières et fournitures. 

Ces sorties sont constatées par un ordre de sortie des matières établi 
par le Comptable principal des matières, puis soumis à l’approbation 
de l’Ordonnateur des matières ».
L’article 57 du décret ci-dessus dispose : « La mise en consommation 
des matières consiste en un mouvement de matières consommables 
dont le montant est supérieur à un million (1 000 000) de francs CFA, 
allant du magasinier fichiste des matières vers un détenteur des 
matières du même bureau comptable des matières. 
Toute mise en consommation de matières donne lieu à l’établissement 
d’un bordereau de mise en consommation des matières approuvé par 
l’Ordonnateur des matières ». 
L’article 70 du même décret dispose : « Aucun mouvement de 
matériel ne peut être effectué ni enregistré sans document justificatif. 
Tout mouvement de matériel doit au préalable être approuvé par 
l’Ordonnateur des matières. 
Les mouvements des matériels, à l’entrée comme à la sortie, sont 
enregistrés simultanément dans le Livre journal des matières et dans 
le Grand Livre des matières. […] ». 

105. Afin de s’assurer du respect de ces dispositions, l’équipe de vérification 
a examiné les dossiers des marchés d’acquisition des consommables 
de dialyse et a demandé la situation de leurs mouvements et utilisations. 
Elle s’est entretenue avec les acteurs de passation et d’exécution 
desdits marchés et les responsables des services d’hémodialyse. 

106. Elle a constaté que le Chef du Service de néphrologie n’a pas pu justifier 
l’utilisation de 10 999 séances de dialyse correspondant à un écart entre 
le nombre de kits et solutions mis à sa disposition par le service de la 
pharmacie et le nombre de kits et solutions utilisés lors des séances 
de dialyse effectivement réalisées et communiquées par lui-même à 
l’équipe de vérification. Sur la base des devis des marchés de la période 
sous revue, le montant de cet écart non justifié est de 377 449 430 FCFA. 
De plus, elle a constaté que le montant de 3 610 987 910 FCFA des 
trois marchés de kits et de solutions de dialyse passés au cours de la 
période sous revue a été intégralement payé alors qu’un stock de 84 756 
consommables de dialyse était disponible chez le fournisseur à la date du  
16 septembre 2021 en violation des principes des marchés à  
commande qui s’exécutent au fur et à mesure des expressions de 
besoins et de l’émission des bons de commande. La valeur monétaire 
du stock disponible chez le fournisseur est de 194 314 660 FCFA. 
Le montant total des irrégularités sur les consommables de dialyse 
s’élève alors à 571 764 090 FCFA. 
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L’Agent Comptable n’a pas reversé la part des produits issus de la 
vente des dossiers d’Appel d’Offres destinée à l’Autorité de Régulation 
des Marchés Publics et de Délégations de Service Public.

107. L’article 9 de l’Arrêté n°2015-3721/MEF-SG du 22 octobre 2015, 
modifié, fixant les modalités d’application du Décret n°2015-0604/P-
RM du 25 septembre 2015, modifié, portant Code des Marches Publics 
et des Délégations de Service Public dispose : « Dans le cadre d’un 
appel d’offres ouvert, l’autorité contractante a l’obligation de mettre le 
dossier d’appel d’offres à la disposition de tous ceux qui en font la 
demande. Lorsque le dossier d’appel à la concurrence n’est pas remis 
gratuitement, les produits issus de la vente des dossiers sont reversés 
au Trésor Public.
Toutefois, 80 % des produits de la vente des dossiers des Collectivités 
Territoriales et des Établissements publics sont reversés au Trésor 
Public et 20% à l’Autorité de Régulation des Marchés Publics et des 
Délégations de Service Public.
En ce qui concerne les organismes personnalisés, les produits issus 
de la vente des dossiers sont versés au comptable dudit organisme ».
L’article 11 de l’Arrêté n°10-0496/MEF-SG du 24 février 2010 fixant les 
modalités de recouvrement et de mise à la disposition de l’Autorité de 
Régulation des marchés publics et des délégations de service public de 
la redevance de régulation sur les marchés publics et les délégations de 
service public, des produits des ventes des Dossiers d’Appels d’Offres 
et des frais d’enregistrement des recours juridictionnels dispose :  
« Les Établissements Publics, les Sociétés d’État et autres organismes 
dotés de la personnalité morale et de l’autonomie financière versent 
les produits issus de la vente des dossiers d’appels d’offres dans le 
compte bancaire de l’Établissement ou de l’organisme concerné. La 
part destinée à l’Autorité de Régulation est virée ensuite dans son 
compte à la fin de chaque mois. Une copie de l’état de versement et 
des références du virement sont transmis à l’Autorité de Régulation 
dans les cinq jours qui suivent le virement ».

108. Afin de s’assurer du respect des dispositions ci-dessus, l’équipe de 
vérification a demandé à l’Agent Comptable de fournir les pièces 
justificatives du versement des produits issus des ventes des dossiers 
d’appels d’offres (DAO) dans le compte bancaire du CHU du Point G et 
du virement de la part destinée à l’Autorité de Régulation.

109. Elle a constaté que l’Agent Comptable du CHU du Point G n’a pas viré 
la part des produits issus de la vente des DAO destinée à l’Autorité de 
Régulation. En effet, elle verse les produits issus de la vente des DAO 
dans le compte bancaire du CHU du Point G mais ne procède pas au 
virement des 20 % des produits destinés à l’Autorité de Régulation. 
Le montant total de la part des produits issus de la vente des DAO 
destinée à l’Autorité de Régulation est de 270 000 FCFA. 
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Le Contrôleur financier a visé les pièces d’engagement et de paiement 
des marchés sans vérifier les prix par rapport à la mercuriale en 
vigueur.

110. L’article 97 du Décret n°2018-0009/P-RM du 10 janvier 2018 portant 
règlement général sur la comptabilité publique dispose : « Le Contrôleur 
financier est personnellement responsable des contrôles portant sur : 

 -  la disponibilité des crédits ; 
 -  la vérification des prix par rapport à la mercuriale en vigueur et, au 

titre de la validité de la créance ; 
 -  l’exactitude des calculs de liquidation de la dépense. Si les mesures 

proposées lui paraissent entachées d’irrégularités au regard des 
dispositions qui précèdent, le Contrôleur financier refuse son visa ».

L’article 78 de la Loi n°2013-028 du 11 juillet 2013 relative aux lois 
de finances dispose : « Les contrôleurs financiers sont responsables 
aux plans disciplinaire, pénal et civil, sans préjudice des sanctions 
qui peuvent leur être infligées par la Juridiction des comptes, du visa 
qu’ils apposent sur les actes portant engagement de dépenses ou les 
ordonnances, mandats de paiement ou délégations de crédits ».

111. Afin de s’assurer de la mise en œuvre des dispositions ci-dessus, 
l’équipe de vérification a rapproché les prix inscrits sur les factures 
d’achat aux prix maximums indiqués dans les différentes mercuriales 
en vigueur au cours de la période sous revue. 

112. Elle a constaté que le Contrôleur financier a apposé son visa sur les 
pièces d’engagement et de paiement de marchés sans vérifier les prix 
par rapport à la mercuriale en vigueur. En effet, il a apposé son visa sur 
les pièces d’engagement et de paiement de quatre (04) marchés sans 
vérifier les prix par rapport à la mercuriale. Les acquisitions concernées 
par cette inobservation de la mercuriale des prix sont : 

 -  fourniture de climatiseur Armoire 5 chevaux marque Sharp ;
 -  fourniture de sucre au CHU du Point G ;
 -  fourniture de produits alimentaire sucre en poudre au CHU du  

Point G ;
 -  fourniture de sucre au CHU du Point G.

Le montant total des écarts des prix des fournisseurs par rapport aux 
mercuriales de la période sous revue s’élève à 9 691 500 FCFA. 
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La Commission de réception a élaboré des procès-verbaux sans 
constater la quantité des repas livrés au personnel de garde du CHU 
du Point G.

113. L’article 27 du Décret n°10-681/P-RM du 30 décembre 2010 portant 
réglementation de la comptabilité-matières dispose : « Toutes 
fournitures de matière, de travaux ou services d’un montant inférieur 
à 2.500.000 FCFA ou qui ne présente aucun caractère complexe fait 
l’objet d’une réception par un agent désigné à cet effet par l’ordonnateur 
matières. Cet agent en assure l’entière responsabilité pour la signature 
du bordereau de livraison ou d’une attestation de service fait.
Toutes fournitures de matière, de travaux ou services d’un montant 
égal ou supérieur à 2.500.000 FCFA, fait l’objet d’une réception par 
une commission de quatre (04) membres désignés par une décision 
de l’ordonnateur-matières ». 
L’article 47 du Décret n°2019-0119/P-RM du 22 février 2019 portant 
réglementation de la comptabilité-matières dispose : « Toutes 
fournitures de matières, de travaux d’un montant inférieur à 5 000 000 
FCFA ou qui ne présente aucun caractère complexe fait l’objet d’une 
réception par le Comptable-matières ou son représentant. Cet agent 
en assume l’entière responsabilité par la signature du bordereau de 
livraison ou d’une attestation de service fait tenant lieu de procès-verbal 
de réception. Toutes fournitures de matières, de travaux d’un montant 
égal ou supérieur à 5 000 000 FCFA, fait l’objet d’une réception par 
une commission dont les membres sont désignés par une décision de 
l’Ordonnateur principal des matières ».
L’article 48 du même décret dispose : « […] La commission constate 
la qualité et la quantité de la matière présentée et consigne ses 
constatations dans un procès-verbal de réception ».
L’article 34 du Décret n°2016-0888/P-RM du 23 novembre 2016 
portant code d’éthique et de déontologie dans les marchés publics et 
les délégations de service public dispose : « […] Toute complaisance 
dans les procédures de réception ou de fourniture des prestations est 
formellement interdite et doit être évitée, notamment par :

 -  la reconnaissance des ouvrages exécutés ou des prestations fournies ; 
 -  […] ; 
 -  l’élaboration rigoureuse et objective des procès-verbaux de réception. 
 -  […] ».

114. Afin de s’assurer de l’effectivité des réceptions de fournitures des repas 
au personnel de garde, l’équipe de vérification a examiné les procès-
verbaux de réception et s’est entretenue avec le Chef du Service social 
et le comptable-matières du CHU du Point G. 
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115. Elle a constaté que la Commission de réception du CHU du Point G a 
élaboré des procès-verbaux sans les supports justifiant la quantité des 
repas livrés au personnel de garde du CHU du Point G. En effet, elle 
n’a pas pu mettre à la disposition de l’équipe de vérification le nombre 
de plats livrés au personnel de garde sur la base duquel les procès-
verbaux (PV) de réception ont été établis. De plus, les quantités de 
plats consignées sur les PV ne correspondent pas au nombre de jour 
homme de garde. Ainsi, au cours de la période sous revue, l’écart total 
entre le nombre de plats payé et celui correspondant au nombre de 
jour homme de garde s’élève à 304 185 plats, soit 118 263 en 2018, 77 
922 en 2019 et 108 000 en 2020. Le montant total équivalant à cet 
écart s’élève à 115 291 278 FCFA. 

Le Surveillant Général a irrégulièrement utilisé le carburant mis à sa 
disposition.

116. L’article 3 du Décret n°2019-0119/P-RM du 22 février 2019 portant 
réglementation de la comptabilité-matières dispose : « La comptabilité-
matières est une comptabilité d’inventaire permanent qui permet à tout 
moment : 

 -  le recensement, l’enregistrement et le suivi administratif et comptable 
des immobilisations incorporelles, des immobilisations corporelles et 
des stocks ;

 -  la connaissance des existants, la description, le suivi et le contrôle 
des mouvements ; 

 -  la maîtrise de l’état du patrimoine mobilier et immobilier en quantité et 
en valeur ».

L’article 11 du décret ci-dessus dispose : « […]. Les Comptables-
matières sont personnellement et pécuniairement responsables des 
opérations qui leur incombent, sans préjudice de leur responsabilité 
civile, pénale et disciplinaire. Les Magasiniers-fichistes des matières, 
les détenteurs des matières et les utilisateurs finaux encourent les 
mêmes responsabilités que les Comptables-matières ».
L’article 18 du même décret dispose : « Le Comptable-matières est 
chargé de la tenue comptable des matières de son ressort. Il est 
responsable : 

 -  de la conservation des documents et pièces justificatives des 
opérations comptables ; 

 -  du contrôle de la conservation des biens meubles et immeubles dont 
il tient la comptabilité ».

117. Afin de s’assurer de la mise en œuvre des dispositions ci-dessus, 
l’équipe de vérification a rapproché les listes des bénéficiaires de 
carburant et la quantité de carburant achetée. Elle a également 
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demandé des informations au comptable-matières et au surveillant 
général sur l’utilisation du carburant mis à leur disposition par le CHU 
du Point G. 

118. L’équipe de vérification a constaté que le Surveillant Général a donné, 
sur la dotation mise à sa disposition pour les besoins des ambulances, 
du carburant à l’attributaire du marché relatif à l’évacuation des 
ordures à partir des cartes d’approvisionnement des ambulances du 
CHU du Point G. Or, le contrat de ce fournisseur ne contient aucune 
clause relative à la prise en charge de la dotation de ses véhicules en 
carburant par le CHU du Point G. Le montant de la dotation irrégulière 
en carburant du prestataire chargé de l’évacuation des ordures s’élève 
à 254 350 FCFA.  

Le Directeur Général du CHU du Point G a ordonné le paiement 
d’indemnités indues. 

119. L’article 56 de la Loi n°02-050 du 22 juillet 2002 portant loi hospitalière 
dispose : « Les organes d’administration et de gestion des 
établissements publics hospitaliers sont : le conseil d’administration ; 
la direction générale ; le comité de direction ; les organes consultatifs ».
L’article 59 de la même loi dispose : « […] Le nombre total des 
membres du conseil d’administration doit être compris entre 17 et 25  
personnes ». 
L’article 5 (Nouveau) du Décret n°2014-0234/P-RM du 24 mars 2014 
portant modification du Décret n°03-337/P-RM du 7 août 2003 fixant 
l’organisation et les modalités de fonctionnement de l’Hôpital du Point 
G dispose : « Le Conseil d’Administration de l’Hôpital du Point G est 
composé de vingt-trois (23) membres […] ». 
L’article 2 de la Décision 0962/DG-HPG du 16 septembre 2009 fixant les 
indemnités aux participants du Conseil d’Administration de l’Hôpital du 
Point G précise : « Le montant des indemnités est fixé comme suit : Le 
Président du Conseil 150 000 FCFA par session; Les Administrateurs 
100 000 FCFA par session; Les participants non Administrateurs  
75 000 FCFA; Les agents de soutien 25 000 FCFA ». 

120. Pour s’assurer du respect de ces dispositions, l’équipe de vérification a 
examiné les procès-verbaux des sessions du Conseil d’Administration 
et les pièces justificatives des paiements des jetons de présence. 

121. Elle a constaté que le Directeur Général du CHU du Point G a ordonné 
le paiement d’indemnités indues à son personnel participant aux 
sessions du Conseil d’Administration. En effet, au cours des 41ème, 
42ème et 43ème sessions du Conseil d’Administration, il a octroyé des 
indemnités de 100 000 FCFA par participant non administrateur au lieu 
de l’indemnité de 75 000 FCFA autorisée. En somme, 16 participants 
non administrateurs ont bénéficié de ces indemnités pendant les 41ème 
et 42ème session du Conseil Administration et 19 participants durant la 
43ème session. Le montant total des indemnités indues s’élève à 1 275 
000 FCFA. Le détail est fourni dans le tableau n°1 ci-dessous. 
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Tableau n°1 : Paiement des indemnités indues au cours des sessions du 
Conseil d’Administration en FCFA

Le Directeur Général a procédé à des fractionnements de dépenses.

122. L’article 18 de l’Arrêté n°2016-3476/MEF-SG du 3 octobre 2016 fixant 
les modalités de création, de fonctionnement des régies de recettes 
et des régies d’avances, ainsi que les conditions de nomination des 
régisseurs dispose : « Peuvent être payés par l’intermédiaire d’une 
régie d’avances : 
 -  les dépenses de matériel et de travaux d’entretien relatives au 

fonctionnement des services, dans la limite d’un montant maximum 
par opération fixé à deux cent mille (200 000) francs CFA ».

L’article 22 de l’Arrêté n°2015-3721/MEF-SG du 22 octobre 2015, 
modifié, fixant les modalités d’application du Décret n°2015-0604/P-
RM du 25 septembre 2015, modifié, portant Code des Marches Publics 
et des Délégations de Service Public dispose : « Du principe général :  
en application de l’article 9.2 du code, les achats de l’État et des 
Établissements publics nationaux dont la valeur est inférieure aux 
seuils de passation des marchés publics font l’objet des procédures de 
Sollicitation de Prix suivantes : 
 -  Demande de Cotations (DC) ; 
 -  Demande de Renseignement et de Prix à compétition restreinte 

(DRPR) ; 
 -  Demande de Renseignement et de Prix à compétition ouverte 

(DRPO). 
Tout fractionnement de prestations portant sur un même objet en vue 
d’éviter l’appel d’offres et de favoriser des paiements successifs sur 
simple facture ou mémoire est formellement interdit. Les entreprises, 
fournisseurs ou prestataires de service doivent posséder les capacités 
administratives, techniques et financières pour participer aux 
procédures de mise en concurrence ».

123. Afin de s’assurer du respect de ces dispositions, l’équipe de vérification 
a passé en revue les livres journaux de la régie d’avances du CHU du 
Point G de la période sous revue.

124. Elle a constaté que le Directeur Général du CHU du Point G a procédé 
à un fractionnement de dépenses. En effet, il a autorisé, sur la régie 
d’avances, six achats séquentiels de consommables informatiques en 
mars et en avril 2018 pour un montant cumulé de 979 400 FCFA afin 

 

 

total des indemnités indues s’élève à 1 275 000 FCFA. Le détail est fourni dans le 

tableau n° 1 ci-dessous.   

Tableau n° 1 : Paiement des indemnités indues au cours des sessions du Conseil 
d’Administration en FCFA 

Session Paiement effectué Paiement autorisé Ecart 
41ème (18/03/2019) 1 600 000 1 200 000 400 000 

42ème (18/12/2019) 1 600 000 1 200 000 400 000 

43ème (2/03/2021) 1 900 000 1 425 000 475 000 

Total 1 275 000 

 
Le Directeur Général a procédé à des fractionnements de dépenses. 

113. L’article 18 de l’Arrêté n°2016-3476/MEF-SG du 3 octobre 2016 fixant les modalités 

de création, de fonctionnement des régies de recettes et des régies d’avances, ainsi 

que les conditions de nomination des régisseurs dispose : « Peuvent être payés par 

l’intermédiaire d’une régie d’avances :  

- les dépenses de matériel et de travaux d’entretien relatives au fonctionnement 

des services, dans la limite d’un montant maximum par opération fixé à deux 

cent mille (200 000) francs CFA. » 

L’article 22 de l’Arrêté n°2015-3721/MEF-SG du 22 octobre 2015, modifié,  fixant les  

modalités d’application du Décret n°2015-0604/P-RM du 25  septembre 2015, modifié, 

portant Code des Marches Publics et des Délégations de Service Public dispose : 

«  Du principe général : en application de l’article 9.2 du code, les achats de l’État et 

des  Établissements publics nationaux dont la valeur est inférieure aux seuils de 

passation des marchés publics font l’objet des procédures de Sollicitation de Prix 

suivantes :  

- Demande de Cotations (DC) ;  

- Demande de Renseignement et de Prix à compétition restreinte (DRPR);  

- Demande de Renseignement et de Prix à compétition ouverte (DRPO).   

Tout fractionnement de prestations portant sur un même objet en vue d’éviter l’appel 

d’offres et de favoriser des paiements successifs sur simple facture ou mémoire est 

formellement interdit. Les entreprises, fournisseurs ou prestataires de service doivent 

posséder les capacités administratives, techniques et financières pour participer aux 

procédures de mise en concurrence. » 

114. Afin de s’assurer du respect de ces dispositions, l’équipe de vérification a passé en 

revue les livres journaux de la régie d’avances du CHU du Point G de la période sous 

revue. 
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d’éviter un marché par demande de cotation qui nécessite au moins la 
sollicitation de trois fournisseurs.  

L’Agent Comptable du CHU du Point G n’a ni déclaré ni payé des 
cotisations fiscales et sociales.

125. L’article 1er de la Loi n°06-67 du 29 décembre 2006, modifié, portant 
Code Général des Impôts dispose : « Il est institué au profit du budget 
de l’État un Impôt sur les Traitements et Salaires applicable à toutes les 
sommes payées dans l’année aux salariés par les employeurs publics 
et privés, directement ou par l’entremise d’un tiers, en contrepartie ou 
à l’occasion du travail, notamment à titre de traitements, indemnités, 
émoluments, commissions, participations, primes, gratifications, gages, 
pourboires et autres rétributions, quelles qu’en soient la dénomination 
et la forme ».
L’article 414 du Livre de Procédures fiscales dispose : « Les retenues 
afférentes aux paiement effectués pendant un mois déterminé doivent 
être versées au plus tard le 15 du mois suivant ou le cas échéant 
le 1er jour ouvrable suivant cette date lorsque celle-ci tombe sur un 
jour non ouvrable, à la caisse du Receveur du Centre des Impôts 
ou du Chef de Division de Recouvrement de la Sous-Direction des 
Grandes Entreprises du lieu de domicile de la personne ou du siège de 
l’établissement ou du bureau qui les a opérées ».
L’article 199 de la Loi n°99-041 du 12 août 1999 portant code de 
prévoyance sociale en République du Mali dispose : « Les cotisations 
font l’objet de versements par l’employeur à l’Institut National de 
Prévoyance Sociale dans les quinze premiers jours de chaque mois si 
l’employeur occupe plus de 9 salariés et les quinze premiers jours de 
chaque trimestre lorsqu’il occupe moins de 10 salariés ».
Le point (A) partie mémo du code des impôts Taux-base des taxes de 
Logement indique : « C’est une taxe spéciale affectée au budget de 
l’Office Malien de l’Habitat (OMH). Elle s’applique à tout employeur 
passible ou non de l’Impôt sur les Sociétés (I.S), de l’Impôt sur les 
Bénéfices Industriels et Commerciaux (IBIC) ou de l’Impôt sur les 
Bénéfices Agricoles (IBA). Son taux est fixé à 1% du montant brut des 
rémunérations, traitements, salaires, primes et indemnités compris 
la valeur totale des avantages en nature et en espèces versés par 
l’employeur à son personnel ». 

126. Afin s’assurer de la déclaration et du paiement de tous les impôts, taxes 
sur salaire et cotisations sociales, l’équipe de vérification a analysé les 
documents des déclarations de traitements et salaires effectués, elle a 
aussi procédé à des entrevues pendant la période sous revue.

127. Elle a constaté que l’Agent Comptable n’a ni déclaré ni payé l’ITS, les 
taxes de logement et les cotisations sociales sur des rémunérations de 
2018. En effet, l’Agent Comptable n’a pas déclaré et n’a pas payé sept 
mois de cotisations fiscales et huit mois de cotisations sociales au cours 
de 2018. Le montant des déclarations à payer s’élève à 38 109 903  
FCFA. La situation est fournie dans le tableau 2 ci-dessous. 



Gestion du Centre Hospitalier Universitaire du Point G - Vérification financière -
Exercices : 2018, 2019, 2020 et 2021 (30 juin)

33

Tableau n°2 : situation des cotisations fiscales et sociales non déclarées et 
non payées par le CHU du Point G

Des Chefs de Services du CHU du Point G n’ont pas justifié l’absence 
de matériels mis à leur disposition.

128. L’article 2 du Décret n°2019-0119/P-RM du 22 février 2019 portant 
réglementation de la comptabilité-matières dispose : « La comptabilité-
matières a pour objet le recensement et le suivi comptable de tout 
bien meuble et immeuble et bien incorporel, propriété ou possession 
de l’État, des Collectivités territoriales et des établissements publics 
nationaux et locaux soumis aux règles de la comptabilité publique. 
Elle s’applique à la totalité des services tant civils que militaires à 
l’exception de ceux soumis, par une réglementation particulière, à une 
comptabilité industrielle et commerciale ».
L’article 27 du décret ci-dessus dispose : « […]. Le détenteur des 
matières transmet, périodiquement, au Comptable-matières de la 
structure dont il relève, une situation des matières détenues. Il est tenu 
d’informer, sans délai, le Comptable principal des matières des pertes, 
avaries, destructions et autres altérations des biens ».
L’article 28 du même décret dispose : « L’utilisateur final des matières 
est l’agent de l’Etat ou de tout autre organisme public soumis aux règles 
de la comptabilité publique, qui utilise les matières et fournitures qui 
lui sont affectés dans l’exercice des fonctions. Il assure la garde et la 
conservation des matières mises à sa disposition. Il est tenu d’informer, 
sans délai le détenteur des matières des pertes, avaries, destructions 
et autres altérations des biens […] ». 

 

 

118. Elle a constaté que l’Agent Comptable n’a ni déclaré ni payé l’ITS les taxes de 

logement et les cotisations sociales sur des rémunérations de 2018. En effet, l’Agent 

Comptable n’a pas déclaré et n’a pas payé sept mois de cotisations fiscales et huit 

mois de cotisations sociales au cours de 2018. Le montant des déclarations à payer 

s’élève à 38 109 903 FCFA. La situation est fournie dans le tableau 2 ci-dessous.  

Tableau N° 2 : situation des Cotisations fiscales et sociales non déclarées et non 
payées par le CHU du Point G 

Dates Bénéficiaires Libelles 
Impôts et taxes 
non déclarés et 

non payés 

2018 

Receveur général 

du District de 

Bamako 

ITS sur les salaires des agents contractuels non 

payé des mois de janvier, février, mars, avril, mai, 

juin, juillet 2018 

5 053 336 

2018 

Receveur général 

du District de 

Bamako 

Taxes de logement sur les salaires des agents 

contractuels pour les mois de janvier, février, 

mars, avril, mai, juin, juillet 2018 

1 062 895 

2018 INPS 
INPS pour les mois de janvier, février, mars, avril, 

mai, juin, novembre et décembre 2018. 
24 091 736  

2018 INPS 
AMO pour les mois de janvier, février, mars, avril, 

mai, juin, novembre et décembre 2018. 
7 901 936 

Total 38 109 903 
 

Des Chefs de Services du CHU du Point G n’ont pas justifié l’absence de matériels mis 
à leur disposition. 

119. L’article 2 du Décret n°2019-0119/P-RM du 22 février 2019 portant règlementation de 

la comptabilité-matières dispose : « La comptabilité-matières a pour objet le 

recensement et le suivi comptable de tout bien meuble et immeuble et bien incorporel, 

propriété ou possession de l’État, des Collectivités territoriales et des établissements 

publics nationaux et locaux soumis aux règles de la comptabilité publique. Elle 

s’applique à la totalité des services tant civils que militaires à l’exception de ceux 
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L’article 42 du même décret dispose : « Les documents de base sont 
ceux sur lesquels sont enregistrés l’existant et les mouvements de 
matériel :
 -  la fiche matricule des propriétés immobilières ;
 -  le livre journal des matières ;
 -  le grand livre des matières ;
 -  la fiche de stock ;
 -  la fiche détenteur ;
 -  la fiche utilisateur final ;
 -  le procès-verbal de passation de service ;
 -  la fiche de codification ;
 -  la fiche des bâtiments pris en bail ».

129. Afin de s’assurer de la mise en œuvre des dispositions ci-dessus, 
l’équipe de vérification a procédé à des travaux d’effectivité au niveau 
du CHU du Point G pour l’inventaire physique des biens.

130. Elle a constaté que le chef du service de médecine nucléaire, le 
chef du service de chirurgie, le chef du service de maintenance, le 
chef du service de néphrologie et le chef du service de cardiologie 
n’ont pas justifié l’absence de matériels qui leur ont été affectés par 
le Comptable-matières. En effet, ils n’ont pas pu justifier l’absence 
de certains matériels affectés à leurs services au cours des travaux 
d’effectivité réalisés par l’équipe de vérification avec la comptabilité-
matières du CHU du Point G.
Le montant total des matériels manquants au cours du contrôle 
d’effectivité de l’équipe de vérification s’élève à 3 087 177 FCFA.  

Les Guichetiers et le Régisseur de recettes ont procédé à des 
annulations irrégulières des recettes hospitalières du CHU du Point G.

131. L’article 39 du Décret n°2018-009/P-RM du 10 janvier 2018 portant 
règlement général sur la comptabilité publique dispose : « Toute erreur 
de liquidation donne lieu, soit à l’émission d’un ordre d’annulation 
ou de réduction de recette, soit à l’émission d’un ordre de recette 
complémentaire ».
L’article 34 du Décret n° 07-083/P-RM du 9 mars 2007 fixant les règles 
de la gestion budgétaire et comptable des établissements publics 
hospitaliers dispose : « Les guichetiers rendent compte au régisseur 
de recettes. Ils sont nommés par décision du Directeur Général de 
l’établissement ».
L’article 11 de l’Arrêté n°2018-2562/MEF-SG du 18 juillet 2018 
portant institution d’une régie de recettes auprès du Centre hospitalier 
universitaire du Point G dispose : « L’utilisation directe des ressources 
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au niveau de la régie pour la couverture de toutes dépenses est 
interdite. Toutes les ressources de la régie doivent être intégralement 
versées au compte bancaire ouvert à cet effet ».

132. Afin de s’assurer de la régularité des opérations d’encaissement des 
recettes hospitalières du CHU du Point G, l’équipe de vérification a 
procédé à la reconstitution des recettes à travers les journaux à 
souches.

133. Elle a constaté que les Guichetiers et le Régisseur de recettes ont 
procédé à des annulations irrégulières des recettes hospitalières du 
CHU du Point G. En effet, sur la période sous revue, les Guichetiers et 
le Régisseur de recettes ont annulé des recettes sans émission d’ordre 
d’annulation par l’ordonnateur. La pratique consiste à annuler des 
quittances émises contre remboursement des montants encaissés par 
les Guichetiers et le Régisseur. Le montant total des recettes annulées 
durant la période sous revue s’élève à 25 163 606 FCFA. Le détail est 
donné dans le tableau 3 ci-dessous. 

Tableau n°3 : Situation des recettes propres et des recettes annulées en 
FCFA

 

 

Les Guichetiers et le Régisseur de recettes ont procédé à des annulations irrégulières 
des recettes hospitalières du CHU du Point G. 

122. L’article 39 du Décret n°2018-009/P-RM du 10 janvier 2018 portant règlement général 

de la comptabilité publique dispose : « Toute erreur de liquidation donne lieu, soit à 

l'émission d'un ordre d'annulation ou de réduction de recette, soit à l'émission d'un 

ordre de recette complémentaire ». 

L’article 34 du Décret n° 07-083/P-RM du 9 mars 2007 fixant les règles de la gestion 

budgétaire et comptable des établissements publics hospitaliers dispose :« Les 

guichetiers rendent compte au régisseur de recettes. Ils sont nommés par décision du 

Directeur Général de l’établissement. » 

L’article 11 de l’Arrêté n°2018-2562/MEF-SG du 18 juillet 2018 portant institution d’une 

régie de recettes auprès du Centre hospitalier universitaire du Point G dispose : 

« L’utilisation directe des ressources au niveau de la régie pour la couverture de toutes 

dépenses est interdite. Toutes les ressources de la régie doivent être intégralement 

versées au compte bancaire ouvert à cet effet. » 

123. Afin de s’assurer de la régularité des opérations d’encaissement des recettes 

hospitalières du CHU du Point G, l’équipe de vérification a procédé à la reconstitution 

des recettes à travers les journaux à souches. 

124. Elle a constaté que les Guichetiers et le Régisseur de recettes ont procédé à des 

annulations irrégulières des recettes hospitalières du CHU du Point G. En effet, sur la 

période sous revue, les Guichetiers et le Régisseur de recettes ont annulé des recettes 

sans émission d’ordre d’annulation par l’ordonnateur.  La pratique consiste à annuler 

des quittances émises contre remboursement des montants encaissés par les 

Guichetiers et le Régisseur. Le montant total des recettes annulées durant la période 

sous revue s’élève à 25 163 606 FCFA. Le détail est donné dans le tableau 3 ci-

dessous.  

Tableau n° 3 : Situation des recettes propres et des recettes annulées en FCFA 
Années Recettes propres  Montant des annulations Nombre de quittances 

annulées 
2018 603 213 566 8 957 073 265 

2019 706 674 393 7 231 698 372 

2020 917 626 963 6 236 660 277 

2021 - 2 738 175 181 

Total 2 227 514 922 25 163 606 1 095 
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TRANSMISSION ET DENONCIATION DE FAITS PAR 
LE VERIFICATEUR GENERAL AU PRESIDENT DE LA 
SECTION DES COMPTES DE LA COUR SUPREME ET AU 
PROCUREUR DE LA REPUBLIQUE PRES LE TRIBUNAL DE 
GRANDE INSTANCE DE LA COMMUNE III DU DISTRICT DE 
BAMAKO, CHARGE DU POLE ECONOMIQUE ET FINANCIER, 
RELATIVEMENT :

 -  à la non-justification des consommables de dialyse pour montant  
377 449 430 FCFA ; 

 -  au paiement intégral de marchés à commandes sans la 
livraison de tous les consommables pour un montant de  
194 314 660 FCFA ; 

 -  au non-reversement des produits des ventes des Dossiers 
d’Appels d’Offres destinés à l’Autorité de Régulation des Marchés 
Publics et de Délégations de Service Public pour un montant de  
270 000 FCFA ; 

 -  à l’apposition du visa sur les pièces de paiement de marchés sans 
vérifier les prix par rapport à la mercuriale pour un montant de  
9 691 500 FCFA ; 

 -  à l’élaboration de procès-verbaux sans constatation de la quantité 
des matières engendrant un paiement indu de 115 291 278 FCFA ; 

 -  à l’utilisation irrégulière du carburant pour un montant de 254 350 
FCFA ; 

 -  au paiement d’indemnités indues pour un montant de 1 275 000 FCFA ; 
 -  au fractionnement de dépenses d’achat de consommables 

informatiques ; 
 -  à la non-justification de matériels mis à disposition par le CHU du 

Point G pour un montant de 3 087 177 FCFA ; 
 -  à l’annulation irrégulière de recettes pour un montant de 25 163 606 

FCFA. 
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TRANSMISSION DE FAIT PAR LE VERIFICATEUR GENERAL 
AU DIRECTEUR GENERAL DES IMPOTS RELATIVEMENT :

 -  à la non-déclaration et au non-paiement des cotisations fiscales pour 
un montant de 6 116 231 FCFA. 

TRANSMISSION DE FAIT PAR LE VERIFICATEUR GENERAL 
AU DIRECTEUR GENERAL DE L’INPS RELATIVEMENT :

 -  à la non-déclaration et au non-paiement des cotisations sociales pour 
un montant de 31 993 672 FCFA.
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CONCLUSION :
     
Le CHU du Point G est une structure majeure du système sanitaire du Mali 
qui reste confronté à de nombreux dysfonctionnements des dispositifs du 
contrôle interne et irrégularités financières. Les dysfonctionnements du 
contrôle interne concernent essentiellement la déficience des outils de 
gouvernance stratégique et gestion administrative et financière, notamment 
le projet d’établissement, le manuel de procédures administratives, 
financières et comptables, le budget de la pharmacie et la tenue de la 
comptabilité mais aussi le non-respect des procédures de passation de 
marchés et la faiblesse du suivi des recettes de l’établissement. 
Les irrégularités financières sont liées, particulièrement aux défaillances 
dans le processus d’achat, de mouvement et d’utilisation des consommables 
de dialyse ; de réception des biens ; de contrôle des opérations de recettes 
et de dépenses au niveau des régies ; de gestion des cotisations fiscales 
et sociales. 
Les recommandations formulées en vue du traitement de ces insuffisances 
et irrégularités sont insérées dans les sections concernées.
Cependant, il importe de mettre l’accent sur le besoin urgent de la tenue 
systématique de la comptabilité-matières puisque le dernier inventaire 
remonte à 2016. 
De même, le système informatique de la pharmacie est inopérant, ce qui ne 
permet pas une gestion efficace et efficiente des produits et nécessiterait 
une mission plus ciblée pour une bonne maîtrise de risques au niveau de 
la pharmacie. 

Bamako le 30 mai 2022
Le Vérificateur
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DETAILS TECHNIQUES SUR LA VERIFICATION :

La présente vérification a été réalisée suivant les exigences des normes 
INTOSAI et conformément au Guide d’audit du secteur public approuvé par 
l’Arrêté n°10-251/MEF-SG du 11 mai 2010 du Ministre de l’Economie et des 
Finances, au Manuel et au guide de vérification financière du Bureau du 
Vérificateur Général. 
Le CHU du Point G relève de l’administration publique et respecte des 
procédures édictées par le Code des Marchés publics, le Code Général 
des Impôts, et les autres textes régissant le secteur public malien.
Les diligences mises en œuvre ont porté essentiellement sur les opérations 
de recettes et de dépenses effectuées par le CHU du Point G.

Objectif : 
L’objectif de vérification est de s’assurer que les procédures édictées 
par le Code des marchés publics ainsi que tous les textes régissant les 
établissements publics à caractère hospitalier sont respectées dans les 
opérations d’exécution de recettes et de dépenses du CHU du Point G.

Etendue : 
Les travaux de la présente mission ont couvert les exercices 2018, 2019, 
2020 et 2021 (30 juin). La vérification a porté sur la gouvernance, les régies 
de recettes et d’avances, les marchés, les contrats simplifiés et les achats 
par bons de commande et de travail, le personnel, la comptabilité-matières. 
Les travaux de vérification, qui ont permis l’élaboration du présent rapport, 
ont commencé le 23 août 2021.

Méthodologie : 
La mission a, dans un premier temps, procédé à la collecte et à l’analyse 
documentaire des textes législatifs et réglementaires du Centre hospitalier 
universitaire du Point G.
Elle a ensuite effectué :
 -  des entrevues avec les responsables du CHU du Point G ;
 -  des entrevues avec des personnes pouvant fournir des informations 

pertinentes à la mission ;
 -  l’examen des documents reçus ; 
 -  la recherche d’éléments probants ;
 -  la formulation et la validation des constatations ; 
 -  la rédaction du rapport.
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RESPECT DU PRINCIPE DU CONTRADICTOIRE :

Le respect du principe du contradictoire a commencé depuis la découverte, 
par la mission, des irrégularités ayant fait l’objet de constatation. Chaque 
constatation a d’abord été validée avec le responsable opérationnel chargé 
du dossier. Les validations des constatations faisant ressortir l’implication 
directe du CHU du Point G ont également été soumises à l’observation 
préalable des Responsables concernés.
La séance de restitution a eu lieu le jeudi 9 décembre 2021 dans les locaux 
du CHU du Point G. 
Le rapport provisoire de la mission a été transmis pour observations au 
CHU du Point G par lettre confidentielle N°Conf.0115/BVG/2022 du 14 mars 
2022. 
Les réponses du CHU du Point G ont été transmises au Bureau du 
Vérificateur Général suivant BE n°5/DHPG et n°6/DHPG du 15 avril 2022. 
La réunion de la séance contradictoire s’est tenue le 4 mai 2022 dans la 
salle de collègue du Bureau du Vérificateur Général. 
Après la tenue de la séance contradictoire, le CHU du Point G a envoyé au 
Bureau du Vérificateur Général, par BE n°10 /DHPG du 05 mai 2022, un 
complément des éléments de réponses des observations et commentaires 
du Bureau du Vérificateur Général relatives aux consommables de dialyse au 
Service de Néphrologie (C18). Pour les besoins d’analyse de ces éléments, 
l’équipe de vérification a demandé au CHU du Point G des informations, qui 
ont été transmises par BE n°11/DHPG du 12 mai 2022. 
Enfin, une deuxième réunion de séance contradictoire autour de l’analyse 
des éléments complémentaires du CHU du Point G a été tenue le 19 mai 
2022 dans les locaux du Bureau du Vérificateur Général.  
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Liste des recommandations

Le Président du Conseil d’Administration du CHU du Point G doit :
 -  tenir toutes les sessions ordinaires réglementaires.

Le Directeur général du CHU du Point G doit :
 -  faire valider le manuel de procédures administratives, financières et 

comptables ; 
 -  préparer le projet d’établissement du CHU du Point G ; 
 -  intégrer la Direction Générale de Passation des Marchés Publics 

dans les décisions portant création de commission de réception ;  
 -  respecter la nomenclature budgétaire dans les opérations d’exécution 

des dépenses ; 
 -  élaborer le budget de la pharmacie hospitalière ; 
 -  respecter les procédures de passation de marchés par Demande de 

Cotations ; 
 -  respecter les procédures de passation de marchés par Demande de 

Renseignement et de Prix à compétition Restreinte ; 
 -  exiger l’enregistrement des patients au Bureau des entrées avant leur 

admission dans les services de soins.  

Le Chef du Service administratif et financier du CHU du Point G doit :  
 -  respecter la nomenclature budgétaire dans les opérations d’exécution 

des dépenses. 

L’Agent comptable du CHU du Point G doit : 
 -  tenir tous les documents de la comptabilité générale exigés par la 

réglementation en vigueur ; 
 -  faire un suivi régulier des recettes du CHU du Point G. 

Le Comptable-matières du CHU du Point G doit :
 -  tenir tous les documents de la Comptabilité-matières ; 
 -  procéder à la codification et à l’immatriculation des matériels. 

Le Chef du Service des ressources humaines du CHU du Point G doit :
 -  mettre à jour les dossiers du personnel.
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Le Régisseur de recettes du CHU du Point G doit : 
 -  respecter le seuil des disponibilités d’encaisse ; 
 -  justifier l’écart entre le HMS et les quittances. 

Les guichetiers du CHU du Point G doivent : 
 -  justifier l’écart entre le HMS et les quittances. 

Les commissions de réception du CHU du Point G doivent : 
 -  s’assurer de l’effectivité de la fourniture des repas aux malades 

indigents avant la signature des procès-verbaux de réception. 
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Annexe 2 : Tableau des irrégularités financières en FCFA. 
 

 

 
Irrégularités financières 

  

 
Total  

 377 449 430 : 
Non justification des consommables de dialyse  

764 906 904 

194 314 660 : 
Paiement intégral de marchés à commandes sans  

la livraison de tous les consommables 
270 000 : 

Non-reversement des produits issus des ventes des Dossiers 
d’Appels d’Offres destinés à l’Autorité de Régulation des 

Marchés Publics et de Délégation de Service Public 

9 691 500 : 
Apposition du visa sur les pièces de paiement de marchés 

sans vérifier les prix par rapport à la mercuriale 
115 291 278 : 

Elaboration de procès-verbaux sans constatation de la 
quantité des matières 

254 350 : 
Utilisation irrégulière du carburant 

1 275 000 : 
Paiement d’indemnités indues 

Fractionnement de dépenses 

6 116 231 : 
Non-déclaration et non-paiement des cotisations fiscales  

31 993 672 : 
Non-déclaration et non-paiement des cotisations fiscales et 

sociales 

3 087 177 : 
Non-justification de matériels mis à disposition par le CHU du 

Point G. 
25 163 606 : 

Annulation irrégulière de recettes 

Tableau des irrégularités financières en FCFA
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Lettre de transmission du rapport provisoire et éléments de réponses 
de l’entité vérifiée
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Annexe 16 : Lettre de transmission du rapport provisoire et éléments de 
réponses de l’entité vérifiée 
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Tableau de validation du respect de la procédure contradictoire E4.7
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 d
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 b
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 p
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 d
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es
 

de
s 

fo
ur

ni
ss

eu
rs

, 
en

tre
pr

en
eu

rs
 

et
 

pr
es

ta
ta

ire
s 

qu
i n

’o
nt

 p
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 d
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 d
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 l
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 p
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 L
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 p
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 d
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es
pe

ct
an

t 
pa

s 
le

s 

cr
itè

re
s 

de
s 

D
R

P
R

 d
an

s 
la

 p
as

sa
tio

n 
de

 

m
ar

ch
és

. 
E

n 
ef

fe
t, 

el
le

 
a 

at
tri

bu
é 

le
 

m
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t p

as
 to

us
 le

s 
do

cu
m

en
ts

 d
e 

la
 c

om
pt

ab
ili

té
-m

at
iè

re
s.

 

63
-6
6 

Le
 C

om
pt

ab
le

-m
at

iè
re

s 
ne

 ti
en

t p
as

 to
us

 

le
s 

do
cu

m
en

ts
 c
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 d
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 d
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 p
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 d
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